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n° 50 882 du 8 novembre 2010

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 7 août 2010 par X, qui déclare être de nationalité arménienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 12 juillet 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 14 octobre 2010 convoquant les parties à l’audience du 8 novembre 2010.

Entendu, en son rapport, S. PARENT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me A. MOSKOFIDIS, avocat, et K.

PORZIO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité arménienne.

Le 10 décembre 2002, vous avez introduit une première demande d’asile en Belgique. Cette demande a

été clôturée par une décision confirmative de refus de séjour prise le 6 mars 2003.

Le 4 novembre 2004, vous avez introduit une seconde demande d’asile en Belgique, laquelle a fait

l’objet d’une décision de refus de prise en considération par l’Office des Etrangers le 23 novembre 2004.
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Le 4 juin 2009, vous avez introduit une troisième demande d’asile en Belgique, sans être préalablement

rentré dans votre pays depuis l’introduction de votre première demande d’asile en 2002.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

Le 29 avril 1999, vous auriez entamé votre service militaire. Après trois mois de formation, vous auriez

été envoyé dans une unité située à Vartenis où vous auriez travaillé en tant que chauffeur.

Le 9 août 1999, vous auriez été chargé avec 3 autres soldats, de convoyer des armes et des munitions

jusqu’à des soldats postés aux frontières. Vous seriez cependant tombés dans un guet-apens tendu par

des soldats azerbaïdjanais et auriez été capturé. Deux de vos compagnons d’armes auraient été tués

dans l’embuscade.

Vous auriez été détenu, régulièrement interrogé, gravement battu et privé de nourriture et d’eau. Votre

santé se serait gravement détériorée et vous auriez contracté une tuberculose. Vous auriez alors été

emmené dans un hôpital à Bakou, où vous seriez resté prisonnier. Dans cet hôpital, vous vous seriez lié

d’amitié avec un médecin qui vous aurait même emmené chez lui à plusieurs reprises. Durant votre

hospitalisation, en 2001, vous auriez appris par un autre arménien originaire de votre ville que vous

seriez recherché par les autorités arméniennes, accusé de traîtrise au profit des azéris ; il vous aurait

également dit que votre père aurait été emmené à plusieurs reprises par les autorités arméniennes à

votre recherche et aurait finalement été tué; suite à ces événements, votre mère serait morte d'un

infarctus.

Le 29 novembre 2002, votre ami médecin serait parvenu à vous faire fuir d’Azerbaïdjan.

Après votre fuite d’Azerbaïdjan, des policiers à votre recherche seraient venus se renseigner auprès de

votre soeur.

Après avoir demandé l’asile à deux reprises en Belgique, vous seriez parti en France en 2004. Vous y

avez demandé l’asile le 7 décembre 2004.

Votre soeur vous aurait fait parvenir un document du Ministère de la sûreté arménienne selon lequel

vous seriez recherché.

B. Motivation

Force est de constater que les éléments de votre demande d'asile ne permettent pas de conclure à

l'existence dans votre chef d'une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 ou d'un risque réel de subir des atteintes graves telles que déterminées à l'article 48/4 de

la loi du 15 décembre 1980.

En effet, je constate tout d'abord que l'un des documents que vous fournissez s'avère être un faux.

L'avis de recherche que vous présentez et qui aurait été délivré en 2007 par le Ministère de la sécurité

nationale arménienne ne peut être considéré comme authentique et ce pour deux raisons. D'une part

parce que ce ministère n'existait plus à l'époque et avait été supprimé en décembre 2002 (voyez à ce

propos les informations dont dispose le Commissariat Général dont une copie est jointe à votre dossier

administratif) et d'autre part, parce qu'après expertise de la police, le document que vous fournissez est

issu d'une imprimante « jet d'encre », cachet y compris. La police émet de sérieux doutes quant à

l’authenticité du document. Le fait que vous ne sachiez pas s'il s'agit d'un document original, parce que

celui-ci vous aurait été fourni par votre soeur (CGRA, p. 3) ne permet certainement pas d'expliquer

valablement cette situation. Rappelons que vous êtes responsable des documents que vous présentez.

Cette constatation jette un discrédit important sur votre demande d'asile.

De plus, relevons qu'outre ce document, vous ne fournissez pas la moindre preuve des problèmes que

vous dites avoir connus et des craintes dont vous faites état. Ainsi, je constate en particulier que vous

ne fournissez pas votre carnet militaire ou d'autres preuve de votre passage à l'armée. Vous ne

fournissez pas non plus de preuve de votre détention par les azerbaïdjanais ou du fait qu'à cette

époque, vous avez nécessairement été recherché par l'armée et votre famille. Vous n'avez également

fourni aucune preuve concernant l'assassinat de votre père et le décès de votre mère.
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Je remarque aussi que vous refusez de faire des démarches afin d'obtenir des preuves concernant ces

derniers événements, parce que vous ne voulez pas prendre contact avec l’Arménie (CGRA, pp. 8-9).

Une telle attitude est incompatible avec les devoirs élémentaires des demandeurs d'asile, qui sont de

faire tout ce qui est en leur pouvoir pour fournir des éléments pour étayer leur demande d'asile et de

collaborer pleinement à l'établissement des faits.

Le seul autre document que vous présentez (un permis de conduire) est sans rapport avec les faits

invoqués et ne permet donc pas d'appuyer votre demande d'asile.

Quant au document que vous avez présenté dans le cadre de votre demande d’asile en France (un

certificat médical de 2004), il ressort de la décision de le Commission de Recours des Réfugiés qu’il ne

permet pas de faire de lien avec les déclarations que vous avez faites dans le cadre de votre demande

d’asile.

En l'absence de tout document permettant de prouver valablement vos déclarations, c'est sur la seule

base de vos déclarations qu'il convient d'examiner la crédibilité et le bien fondé de votre demande

d'asile. Or, je constate qu'outre le faux document que vous produisez, vos déclarations manquent de

crédibilité.

Je remarque tout d'abord que vous dites ignorer quand seraient décédés vos parents, ainsi que les

circonstances de leurs décès (CGRA, pp. 7-8). Il n'est pas crédible que vous ne sachiez pas donner de

renseignements élémentaires à propos de ces événements dramatiques que vous évoquez, d'autant

plus que votre soeur, avec qui vous aviez notamment des contacts à l'époque aurait pu vous renseigner.

Le fait qu'elle soit sourde et muette ne permet pas d'expliquer cette grave lacune, d'autant plus que vous

dites communiquer avec elle par écrit.

J'estime également que les circonstances de votre évasion de l'hôpital sont invraisemblables. En effet,

vous dites au Commissariat Général que ce médecin, qui serait votre ami mais dont pourtant vous ne

savez pas donner les responsabilités dans l'hôpital (CGRA1, p. 6), vous aurait emmené chez lui à

plusieurs reprises et vous aurait fait quitter l'Azerbaïdjan. Il est cependant invraisemblable que ce

médecin ait pu facilement et sans se cacher au sein de l'hôpital (p. 6) vous emmener aussi facilement

chez lui, alors que vous étiez tout de même un prisonnier de guerre et considéré comme tel au sein de

cet hôpital.

Je constate de plus à propos de ce médecin qu'alors que vous dites au Commissariat Général (p. 6) ne

pas savoir quelles étaient ses responsabilités au sein de l'hôpital, vous avez pourtant déclaré à l'Office

des Étrangers lors de votre première demande d'asile que celui-ci était le médecin-chef de l'hôpital («

hoofddokter »).

Vous ne savez également que donner le nom de cet homme qu'en émettant des suppositions (CGRA, p.

6) : « [Le nom de cet ami médecin azerbaïdjanais] était Abassov ou quelque chose comme cela. Je

m'adressais à lui en citant son prénom ». Vu l'importance de cet homme dans votre vie à l'époque, on

ne peut que s'étonner de cette situation.

Enfin, vous ne savez rien dire à propos de l'hôpital dans lequel vous avez été soigné en Azerbaïdjan, si

ce n'est qu'il était situé à Bakou. En particulier, vous ne savez pas dire avec certitude s'il s'agissait d'un

hôpital civil ou militaire (CGRA, p. 6) ou donner une localisation plus précise (adresse ou nom du

quartier).

Je constate encore que vos déclarations lors de vos demandes d’asile en Belgique diffèrent fortement

de celles que vous avez livrées dans le cadre de votre demande d’asile en France (voir vos déclarations

en France jointes au dossier administratif). En effet, vous avez déclaré en France qu’après avoir quitté

l’hôpital en Azerbaïdjan le 10 octobre 2002, vous seriez retourné en Arménie, où vous avez vécu caché.

Vous auriez ensuite été arrêté par la police arménienne le 1er novembre 2002, détenu puis

emmené dans un hôpital dont vous vous seriez échappé le 25 novembre 2002. En revanche, vous

avez déclaré au Commissariat Général avoir quitté l’Azerbaïdjan le 29 novembre 2002 (CGRA, p. 7) et

vous avez déclaré à l’Office des Etrangers avoir quitté directement l’Azerbaïdjan le 29 novembre

2002, sans passer par l’Arménie lors de votre fuite pour la Belgique et vous n’avez mentionné

aucun retour en Arménie après votre détention en Azerbaïdjan, ni aucune détention dans votre

pays.
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Au vu de l'ensemble des constatations qui précèdent, il n'est pas permis d'accorder foi à vos allégations.

Partant, l'existence dans votre chef d'une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 ou d'un risque réel de subir des atteintes graves telles que déterminées à

l'article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ne peut être établie.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits tel qu’il est résumé dans l’acte

attaqué.

2.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante soutient premièrement que la décision

entreprise viole les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs ; l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,

l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») ; les

principes généraux « d’administration correcte, notamment le principe matériel de motivation et le

principe de diligence et d’équité » ainsi que « le principe du raisonnable ». Elle allègue aussi une « faute

manifeste d’appréciation » dans le chef du Commissaire général.

2.2. Elle invoque ensuite la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 (ci-

après dénommée « la Convention de Genève ») ainsi que de « l’article 48/1 §1er de la loi du 15

décembre 1980 ».

2.3. En conclusion, elle demande de réformer la décision litigieuse et de lui reconnaître la qualité de

réfugié, ou à tout le moins le bénéfice de la protection subsidiaire. À titre subsidiaire, elle sollicite

l’annulation de la décision attaquée afin de renvoyer le dossier auprès de la partie défenderesse pour

un examen complémentaire.

3. Questions préalables

3.1. Le Conseil relève d’emblée qu’en ce que le moyen est pris d’une « faute » manifeste

d’appréciation, le Conseil procède à un examen de l’ensemble des faits de la cause et sa compétence

ne se limite pas à une évaluation, par définition marginale, de l’erreur manifeste d’appréciation. Il

examine donc si la décision est entachée d’une erreur d’appréciation et non pas uniquement d’une

erreur manifeste d’appréciation.

3.2. Le Conseil constate également que le moyen tiré de la violation de « l’article 48/1 §1er de la loi du

15 décembre 1980 » ne se rapporte à aucune disposition de cette loi. Le Conseil estime cependant qu’il

ressort de l’ensemble de la requête, en particulier de la nature des moyens de droit et de fait invoqués,

que ce moyen vise en fait à invoquer la violation de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. En ce que le moyen allègue une violation de l'article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève
de 1951, il vise également l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, qui renvoie expressément à
cette disposition de droit international.

4.2. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :
« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de
New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme
« réfugié » s’applique à toute personne «qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,
de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions
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politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne
veut se réclamer de la protection de ce pays».

4.3. Les arguments des parties, tant au regard de l’article 48/3 que de l’article 48/4, s’articulent autour

de deux axes : d’une part la crédibilité du récit produit et d’autre part l’absence de preuve des faits

allégués.

4.4. La partie défenderesse souligne quant à ce que les informations objectives figurant au dossier

administratif permettent d’identifier certaines anomalies dans l’avis de recherche produit en vue

d’étayer le récit d’asile, ce qui empêche de lui attacher une force probante. En outre, la partie

défenderesse met en exergue des contradictions et des lacunes qui ruinent la crédibilité du récit d’asile.

4.5. En substance, la partie requérante lui reproche d’avoir réalisé une évaluation incorrecte de la

crédibilité de son récit. Elle invoque essentiellement l’écoulement du temps entre les faits allégués et

son audition devant la partie défenderesse, son état mental ainsi que des expériences traumatiques

qu’elle a vécues. Elle estime par ailleurs que « le CGRA a clairement pris la décision de refus,

principalement puisqu’il y avait déjà une décision de refus de son dossier d’asile à propos de sa

première et deuxième demande d’asile en Belgique (…) ».

4.6. Pour sa part, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut Commissariat des Nations

Unies pour les réfugiés, Genève, réédition, 1992, page 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve doit

s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il

incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il

revendique. Par conséquent, l’obligation de motivation, en cas de rejet de la demande, consiste, pour la

partie défenderesse, à exposer les raisons pour lesquelles le récit produit ne l’a pas convaincu que le

demandeur craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait

un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

4.7. En l’espèce, la décision attaquée développe les motifs qui l’amènent à rejeter la demande d’asile.

Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet.

4.8. Quant au fond, il apparaît que la partie défenderesse a effectué une analyse circonstanciée de

l’ensemble de ses déclarations, des documents produits et des informations objectives versées au

dossier administratif. A l’issue de cet examen, elle a constaté, à juste titre, que ses dépositions ne

possèdent ni une consistance ni une cohérence telles qu’elles suffiraient par elles-mêmes à emporter la

conviction qu’elles correspondent à des événements réellement vécus et que les documents produits

ne permettent pas davantage d’établir la réalité de ces faits. La partie requérante ne dépose en effet

aucun document permettant d’attester d’éventuels troubles psychologiques qui pourraient expliquer les

méconnaissances, invraisemblances, incohérences et contradictions relevées dans le récit ; par

ailleurs, les arguments formulés en termes de requête restent trop abstraits pour pouvoir renverser le

constat qui précède. Les motifs précités constituent ainsi un faisceau d’éléments convergents, lesquels,

pris ensemble, sont suffisants et permettent de fonder la décision attaquée.

4.9. La requête ne développe aucun moyen susceptible d’établir la réalité des faits allégués et, a

fortiori, le bien-fondé des craintes invoquées.

4.10. En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés. Partant, le moyen est non fondé, en ce qu’il

porte sur une violation de la disposition précitée, ainsi que sur une violation, sous cet angle, de

l’obligation de motivation découlant des dispositions visées au moyen.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Le Conseil examine également la demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection

subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. L’article 48/4 de la loi

précitée énonce que le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être

considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de (supprimer la) l’article 9 ter, et à l’égard duquel
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il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

5.2 À cet égard, le Conseil observe que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection

subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de

protection internationale et n’invoque pas expressément de moyen ou d’argument spécifique à cet effet,

mais que la requête introductive d’instance se contente de déclarer de manière générale que « la

demande d’asile du requérant répond bien à l’article 48/4 §2, b) de la loi du 15/12/1980 » sans

s’expliquer davantage.

5.3. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande de reconnaissance de

la qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité, le Conseil estime qu’il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir sur la base des mêmes événements qu’il existerait de sérieux

motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque

réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) ou b) de la loi du 15 décembre 1980.

5.4. Enfin, le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument

qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement en Arménie peut s’analyser comme

une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du

15 décembre 1980. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans ses déclarations et écrits, aucune

indication de l’existence de pareils motifs.

5.5. En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle

était renvoyée dans son pays d’origine, elle encourrait un risque réel de subir les atteintes graves

visées au paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

6. La demande d’annulation

6.1. À titre subsidiaire, la requête demande d’annuler de la décision attaquée et de renvoyer le dossier

auprès du CGRA pour examen complémentaire.

6.2. Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur

cette demande d’annulation

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit novembre deux mille dix par :

M. S. PARENT, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. KALINDA, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. KALINDA S. PARENT


